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GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI 8 OCTOBRE 1766.

De Cadix le 2 Septembre .
eil entré dans cette Baye,
depuis le 13 du moisder-

1 tjj|i* nier Jùfqu’à ce jour, cin-
qualité Bâtimens de diifé-
rentes Nations. Le Vaif-

ieau lEléphant, de la Compagnie Fran-
çotjè des Indes, y relâcha, le 16, ve¬nant de 1 Orient, & appareilla , le 24,
pour fe rendre à Mahé, lieu de fa def-
tination.

Le Vaiffeau de regiilre le Gaillard,
qui eft arrivé ici du Pérou le 22 du
mois dernier, a rapporté qu’il avoit
renconté fur les Ifles Teueres l’Efca-
dre Fvançoife, commandée par le Com¬
te d’Eßaing, qui , après l’avoir efcor-
U peôdgût quelques jours ? avoit dé¬

taché îe Vaiffeau le Hardi, commandé
par le fleur de la Touche - Treville ,avec ^ordre de convoyer le Gaillard
jufqu’à Cadix , ce qui fut éxécuté de
la part de cet Officier qui le remit àl’embouchure de cette Baye , fous la
protection du Vaiffeau de guerre Ep
pagnol la Galice. Le Vaiffeau le H,rdi
dilparut, le 22 au foir, de la vue de '

Cadix, cingland vers le Détroit, avecun vent favorable , pour fe rendre à
Foulon où il va défarmer, & la Galice
remit à la mer , le 30, pour aller en
croîüere.

La Gabare Françoife la Forte , com¬
mandée par le fleur de ProiJJÿ , qUi
gtoit depuis quelquesjours de relâche
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en avoit appareillé la veille pour G;'^-
raltar , Marjeille & Gêuer.

Avant-hier , le VaiiTeau de guerre
Efyagnol h '

Ftrme , commandé par le
fleur de Vintuiffcn , partit d’ici pour la
Vera-Gruz avec deux Hourques Sué-
doijes , chargées de vif argent & de
munitions de guerre pour cette partie
de YAmérique Efùagnole.

On baptifa , le 28 du mois dernier ,
dans l’Eglife Cathédrale de cette Vil
îe, un enfant qui eft né avec ûx doigts
à chaque pied , & fix à chaque main,
Si avec trois oreilles , mais fans mar¬

que apparente d’aucun fexe.
De Paris le 26 Septembre .

Mgr le Dauphin , Mgr le Comte de
Provence & Mgr. le Comte à’ Artois
font partis le 24 de Compagne pour fe
rendre à Verfalles la Reine f’y eii: ren¬

due hier ; Madame la Dauphine, Ma¬
dame Adelaide & Mefdames FiHoire ,
Sophie & Louifè y arriverront demain.
I,e Roi partira auiîi demain de Com¬

piègne & ira coucher à la Muette d’où
fa "M. fe rendra à Verfailles le lende¬
main.

De Londres le 19 Septembre.
Le Roi a nommé Commiffaires

^
de

l’Amirauté le Chevalier Saunders , l’A¬

miral Keppel ; Mr. Charles Timnsheni^
le Chevalier Meriditz Mr. BulUr , le
Vicomte de Palmerfion & le Chevalier
Yo ge. Avanthier 17 & hier iS il fe

tint au Palais de St. parues en.préfence
de S M deux grands Confeiîs , aux¬

quels aiïifta le Comte de Chatham , dont
la fanté eft toujours chancelante , &
qui fe difpofe à partir pour aller pren¬
dre les eaux de Bath. On lui fuppofe
le deifein de faire défricher & cultiver
en ce Royaume les vaftes Landes,
Communes & Terres de Chnjfe Royale,
qui actuellement font , d’un rapport
très modique. On dit auili que le Gou¬
vernement eft réfolu de propofer aux
deux Chambres , entre autres arran-
gemens pour le bien public de rédui¬
te à trois pour Cent les intérêts de

tous les Capitauxde quatre & de trois
& demi pour Cent, dt de prendre des
mefures au moyen dtf jueiles on puif-
fe acquitter dans li iuite une partie
des Dettes publiques.

Le Comte de Rochefort, nommé Am-
baffadeur à la Cour de Kérfailes , par¬
tira d’ici avant la fin du mois. On dit
que ce Mimiire eil chargé de mettre
la derniere main à l’Affaire concernant
le Papier de Canada en tant que réU-
tive aux Sujets de S. M., & de coopé¬
rer à une Accommodement entre la
République de Gen s & les Infulaires
de Corfe On aj oùte que le Roi & le
Sénat de Suède ont déclaré au Mini-
ftere que les nouveaux Engagemens ,
pris récemment entre L. M. ùuedoife &
Britannique ne prejudicioient en rien
au Traité d’amitié & d’alliance conclu
dernièrement entre L. M. Suedoi/e Í?
Britannique.

Le Frai-Breton & le Gloeefter, Vaif-
feaux de la Compagnie des Indes, font
rentrés dans la lamife , l’un venant de
Bombay, & l’autre de h Chine. Le Til¬
bury eft auftl arrivé de la Chine à Ste.
Helene. Les InéreiTés à ladite Compag¬
nie fe propofent d’infifter fortement
fur une augmentation de Dividende
dans l’Aifemblée générale , indiquée
au 34 de ce mois.

On fait monter à plus de 20. mille
le nombre des Soldats, qu’on a enrô¬
lés dans ce Roïaume pour le fervice
de cette Compagnie depuis le com¬
mencement de la dernière Guerre. Ce
qui nous enlevant une quantité extraor¬
dinaire de mains Lborieufes & induf-
trieufes , eft une perte d’autant plus
réelle pour la Nation, qu’à peine de

'
400. il en revient un dans le Pays.

On parle d’établir encore un Port-
franc dans l’isie de Bérmude, Colonie
qui pour ainfi dire, eft au milieu de
toutes nos poiïeffions de YAmérique.^

Trois Yachts , accompagnés d’un
navire d’approviftonnemeat, ont or¬

dre fe rendre à la rade de Harwitb ,
le 26 de ce mois , pour y prendre S.
A. R» la Prinçeife Caroline-Mathilde

d'An-



d'Auçkterve , future Epoufe du Roi de
Danaemarti.

De là Haye le 24 Septembre .
Le Général Feld Maréchal Duc de

Brunswick a donné hier un magnifique
Souper, auquel ont affifié Je Prince
Stadhouder t le Prince & la Princelfede
Naffau PVeilbourg, ainfi que nombre
de Perfonnes du premier rang.

Le Baron Rudolphe-Ulric de Spörke,
Chambellan & Envoyé-Extraordinaire

du Roi de la Grande- Bretagne, comme
Electeur àeHanm'vre, mourut ici Di¬

manche dernier dans la 71^ année de
fon âgé.

De Coppenhague le i9 Septembre .
Il efi: furvenu un changement dans

le Département de la Marine, fuivant
lequel le Roi a aboli la réunion qui
exifloit du Collège de l’Amirauté au
Commiffariat général de i’Etat de Mer,
& en a fait deux Départemenà féparés .
Sa Majefté a nommé Membres du Col¬
lege de l’Amirauté les Amiraux iréde-
rie Hoppe & Gafpard-Frederic de Fonte-
my', les Vice-Amiraux Conrad
Comte de Daneskicld- Laurwigen , &
Henri Rœmeüng , ainfi que le Confeil-
1er d’Etat Chrifiian Fleifcher. Le Cham¬
bellan Frédéric ■ Chrifiian Raas, & le
Capitaine Chrifiian Rumohr , ont été
faits AiTeffeurs de ce Collège. Les
Chambellans. Comte de Haxtbaufen &
Chrifiian - Frédéric de Holfiein, ainfi que
le Confeiller de Juiiice IVium , ont été
nommés Députés au Commiffariât gé¬
néral de l’Etat de Mer.

De Hambourg le 30 Septembre .
Les Etats de Suede ont dreffé le Mé -

moire fuivant, relativement aux Ma¬
li ufaéfcures & aux encouragemens qui’l
paroît convenablede donner pour leurs
progrès.

„ En examinant de prés & avec at¬

tention ce qui , dans les circonilances
aduelles, peut empêcher les progrès
des Manufadures & des Arts Mëcha
niques , & ce qui pourroit contribuer

à les faire fleurir, les Etats ont trouvé
que l’embarras, où l’on efi à cet égard,
réfulte des reftridions que d’anciens
Régiemens & Privileges y ont appor¬
tées ; qu’un Pays ne parviendra jamais
à fa plus grande force , qui coniifte
dans le nombre de bons Ouvriers , fi
l’on contraint les Manufaduriers à tra¬

vailler à d’autres métiers que ceux qui
leur font propres , fi on ne leur laiffe
pas la liberté d’exercer librement l’Art
pour lequel on leur remarque un pen¬
chant naturel & auquel ils fe font ap-
pl qués dès leur bas âge. Si on leur
fait éprouver ces obftacles , ils auront
de la répugnance pour une profeflion
qui ne leur laifie aucun lieu d’efpérer
que jamais ils puiiîent recueillir le fruit
de leur induftrie. Delà doit réfulter une
extindion d’émulation & d’aflidu'té ;l’amour de la Patrie fe refroidit ; l'Ou¬

vrier fe voit obligé de s’expatrier , &
l’Etranger profite du bénéfice que l’Etat
pourroit retirer du travail de fes Ci¬

toyens. Si au contraire les Manufadu¬
riers peuvent être affurés qu’on leur
laiffera la libertéde parvenir à leur but,
fans détour , fans perte de temps , &
fans obftacles', cette liberté encoura¬
gera & nourrira l’émulation, excitera
la diligence & répandra cette forte de
jalouüe utile, & néceff.dre pour pouf¬
fer les Arts à leur perfedion. Enfin t
il eft auiïi dangereux de gêner les Ma-
nufaduries , qu’il eft avantageux &
néceffaire que chacun puiiTe appren¬
dre à fond la partie de ces Manufadu¬
res qu’il veut exercer. Delà réfulte
que ceux qui en ont la diredion doi¬
vent veiller attentivement à ce qu’il
ne fe gliffe point parmi les Ouvriers
des ignorans qui trompent les Citoyens
en leur vendant des chofes qui n’oùt
pas une jufte valeur & accréditent,
par-là, ce qui vient de F Etranger.
D’après ces confidérations , les Etats
ont jugé à propos de fixer le temps
d’apprentiffage & celui des Compàg-
nons à proportion de celui qu’il faut
pour fe perfedionner dans les diffé¬
rentes profefiions ; d’obièrver le génie

&



& la fituation d'un apprentif & de saf-
furer s’il eft en état d’exercer fon Art;
de ne donner des Lettres de Maîtrife
qu’après un chef-d’œuvre bien exami¬
né , & de permettre enfuite à celui
qui y fatisfait, de s’établir par tout où
il jugera à propos. Les Etats fe confir¬
ment d’autant plus dans cette réfoliK
tion que l’expérience leur fait voir
que les récompenfes mêmes ne fer¬

vent de rien pour relever les Manu¬
factures en cas de décadence, puifque,
depuis l’Ordonnance du Roi, du 22
Février 1762 , il ne fe trouve que
quatre Manufacturiersqui en aient pro¬
fité. En conféqu ence, les Etats jugent
néceffaire de tupprimer dès à-préfent
tontes les récompenfes fixées par cet¬
te Ordonnancepour l'augmentationdes
Manufactures, mais en même temps
de permettre à l’avenir , fans aucune
formalité, à tout Maître qui aura
prouvé fa capacité pardevant les Corps
de Métier refpeCtiis , ou pardevant le
Magiilrat des Villes où il n’y a poiit
de Corps de Métier ; d’exercer fa
profeiiion dans telle Ville qu’il aura
choifie pour fon établiffement , fans
être obligé de folliciter aucune permiP
iion pour cet effet, formalité qui en¬

traîne toujours des frais > obftacles &
une perte de temps. Les Etats ont ce¬

pendant réfolu de communiquer ce
projet au College Royal de Cemmer-

De Ratisbonne 6 Ciïofae.
Les dernieres lettres de Coire por¬

tent que les troubles furvenus parmi
les Grifons occafionnent beaucoup
d’embarras; qu’on y eft fort occupé
à l’examen de ce qui les à excités &
qu’on jugera par Contumace ceux qui
Pe font évadés, s’ils ne reparoilfent au
tems qui a été fixé par un Edit pu¬
blié à cet égard.

On prétend au refte que ces trou¬
bles font nés des caufes fuivantes.

Il y a s à 3 ans que dans une af-
femblée generale dans laquelle la No-
blefl'e fe trouva avoir le deifus par la
fuperioritédu nombre, on fit un Regle¬
ment en vertu duquel toutes terres
& poffeiTions tant actuelles que futu¬
res appartenant à des nobles feroient
libres & affrandres de tous cens, tail¬
les, & autres charges que la nobleilc
avoit auparavant fupportéespour fub-
venir avec le refte de la nation aux
befoins publics : Depuis ce tems il
seitfuccefiivement & lourdement for¬
mé dans les villes & communautés
une efpèce de confédération tendante
à faire cafter & annulier ce reglement
par la Diete qui fe tient tous les ans :
mais la noblefie inftruite enfin de ce
projet a trouvé le moyen d’en empê¬
cher l’execution, en empêchant par
differentes voyes la tenuë de la Diete
de l’an 1765, dans laquelle le coup
devoit fe frapper, jusques la même
qu’on prétend que dans la crainte
qu’elle n’eut lieu cette année,certaines
familles en ont éloigné à main armée
les préparatifs.

Voici auffi fuivant les mêmes let¬

tres, ce qui a donné lieu à l’efpèce de
brouilierie entre la République de ^î-
nije & les Grifons. Ces derniers, difenÉ
ces lettres, pouvoient en vertu dun
Traité non feulement trafiquer libre¬
ment avec les Etats de Venife mais ils
avoient à l’égard des Douanes & des
péages plus de liberté que les Vénitiens
même; ce qui avoit attiré dans leur
Pays au delà de mille perfonnes
fur tout de YEngadine ou Vailée de
Ylhn lesquelles s’y etoient établies.

Cependant les Vénitiens jugeant que
ces privilèges exceilifs apportoient à
leur commerce & à l’indultrie de leurs
fujets beaucoup de defavantage , ils ont
trouvé à propos de les révoquer fans
qu’une députation leur envoyée par
les ligues ait pu leur faire changer de
parti, à cet égard.
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SUPPLEMENT a la GAZETTE de VIENNE

DU 8 OCTOBRE 1750.
De Florence le 25 Septembre .

Monfeigneur l’Arch duc Grand Duc eft parti dernièrement pour Pife
avec le Comte de Tburn, Capitaine de Tes Gardes, le Prince Corfini for.
Grand Ecuyer & le Marquis Capponi fon Vice - Grand Chambellan : S. A.
R. prendra dans ces environs le divertiiTement de la chaffe, & ira en fuite
à Livourne. Madame rArchiducheffe Grande Ducheffe continue , grâces au
ciel, d’avancer heureufement dans fa greffeife,

Mr. Allegrini qui a pris le foin de raiïembler les portraits de hommes
il’uftres de la ’Tofcane & de les raire graver par Fr. AUegrini fon fils en
ajoutant à chacun des portraits un eloge de celui qu’il reprefeute , vient de
donner au public fous les aufpices de S. A. R. Monfeigneur le Grand
Duc ie premier Tome de cet ouvrage, lequel contient 30 portraits & au¬
tant d’eloges des plus célébrés proleffeurs de ce pays-ci : l’Edition en eft
fort belle & les eloges ont été écrits par différentes perfonnes dont les ta¬
lents font connus : on travaille déjà actuellement au fécond Tome du mê¬
me ouvrage.

De Pïse, h 2j Sept. mire.
Monfeigneur l’Archiduc Grand Duc eft arrivé ici hier 21 à la grandefatisfa&ion des h^bitans de cette ville, S. A. R. a pris ce matin du côté

de S. Ro/fcre le divertiiTement d’une chaffe, dans laquelle on a tué au delà
de cent pièces de Gibier, tant fangliers que daims & chevreuils.

De Livourne, le 24 Septembre.
H er 23 de ce mois de bon matin il nous arriva une Brigade de la

Garde Noble de Mgr. le Grand Duc. Vers les dix heures S. A. R. entra
dans notre ville aux acclamations d'un peuple innombrable, & fut defcen-
dre au Palais Royal, où Elle fut reçue & complimentée par la Nobleife,
qui l’y attendoit. L’après midi Elle alla voir différentes manufactures, &
s’étant enfuite embarquée,. Elle fe rendit à la Tour del Marjocco & de là à
celle de Cav Uegpieri ; après quoi Elle rentra en ville. Ce matin aprèsavoir vû monter la Garde & défiler les Troupes , Elle a donné audience
à differens commerçans de cette Nation & à diverfes autres perfonnes.

Depuis le 17 jusque? compris le 33 de ce mois, il eff arrivé dans no¬
tre Port 57 Navires grands ou petits, dont quelques-uns avoient à bord
Í940 fac.-> de Grains de différente efpèce.

De Vienne le ,? 0Síelve .
Avant-hier 6 de ce mois la Cour fut en Gala à Schonbrur.n à l’oceafion

eu jour anniverfaire de la N.aiifance de Madame l’Archiducheffe Marie-An-
*£ qui a eu 28 ans accomplis. S. A. R. a reçü à cette occaficn les com¬
pliments des Miniftres de cette Cour, des Ambaffadeurs & Miniitres étran¬
gers & de la principale Nobleife des deux Sexes. II y a eu dîner publicau château & le foir appartement. On a pris pour cette journée le ve¬lours noir.

Sa Majeílé L & R. A. eff partie hier pour Scblofs-lof & fera abfente
jusqu’au 17.

.
On a.reçu de Rome la L’iffe fuivant de la promotion faite le 26 dumois dernier dans le Sacré Collège.

Mr.



Mr. Calino, Patriarche à'Antioche.
Mr. Serra, Archevêque de Metelin, Auditeur General de la Chtmfere

Apofiolique.
Mr. Oddi, Archevêque úq Rávenne s.
Mr. Paracciatv , Archevêque de Ferma.
Mr, Bonoméi, Archevêque de Thebes, Nonce à la Cour Imperiale &

Royale.
Mr. Pamfili', Archevêque de ColoJJe, Nonce à la Cour de France.
Mr. Pallavic ni. Archevêque de Lepante, Nonce à la Cour de Madrid
Mr. Branciforti , Archevêque de Theffalonique. Prefident d'Urbin.
Mr. ùimonetti , Archevêque de Petra , Secrétaire de la Congrégation,des Evêques & Réguliers.
Mr. Pirelli, Archevêque de Damas, Secrétaire de la Congrégation du

Concile.
Mr. Veterani, AiTeiTeur du St Office ,
Mr. Canale, Treforier General de S. S.
Mr. Picnlomini, Gouverneur de Rome.
La Société I. & R. d’Agriculture de Styrie fait favoir au public que

S. M. I, & R. A. accorde pour l’année courante 1765 un prix confiftant
en une médaillé d'or de la valeur de 150 florins à celui qui f. tiùvra le
mieux à la queftion fuivante.

Pourquoi dans âijferens Environs de la Styie Tefp'ece du bec ail eß elle
aujji petite & anjjï faible ? iP quels font les moyens les plus prop, es à la ren
dre plus vigoureufe £/ plus forte ?
Et pour l’année 1767 un prix égal, à celui qui de même fathfera le

mieux à la queftion ci après.
Par quels moyens peut - en préferver le b tail des differentes mal dies ,

auxquelles il efi fujet, & en cas qu'il en fait attaqué qu.ls font les rsraeies
les plus propres à le guérir ?
Vri patriote de cette Province donnera d’ailleurs une médaillé de la

valeur de 12 Ducats à l’auteur du mémoire fur cette derniere queftion, le-
quel approchera le. plus de la pièce qui aura été couronnée , & qui devra
être adreiTé , ainli que les autres , à Mr. le Comte de PurgfiaJl, Directeur
de la Société á Gratz en obfervaot de mettre fur le deflus des lettres ces
mots CONCERNANT L’AGRICULTURE. Les prix accordés pir
S. M. I. & R. feront diftrlbués à la Caille du Commerce de Gratz & celui
propofé par le patriote dont on vient de parler, le fera par M. le Comte
de Purgst'ill Directeur.

Les pièces pour l’année 1766 ne feront reçues au concours que jus¬

qu’au 31 Janvier 17')7 & celles pour l'année 1767 que jusqu’au 1 Novem¬
bre de la même année. On recevra cependant les mémoires qui pourroient
être adreffés après ces termes exp rès ; mais ils ne concourreront point aux
prix, refervés aux feuîs mémoires qui feront fournis dans i’efpâce de tems
preferit ci deilus-

Ceux qui jugeront à propos d’envoyer des pièces, feront les maîtres
d’y mettre leur nom , ou de cachetter dans un billet féparé une devife à
leur gré; laquelle devife devra aufli être écrite en dehors du dh billet;
On ne rompra le cachet que du memoire auquel le prix fera adjugé, les
autres feront, fuivant l’ufage, brûlés fans avoir été ouverts.

Les Etrangers ainfi que les fujets de la Province feront admis au con*
CQiïrs , & on invite en conféquence tout le monde à travailler à un ou¬

vrage aufli notoirement avantageux au bien public.
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